
 

          
            
 

 

La date de réception de ce formulaire au bureau du port sera celle retenue pour l’inscription sur liste d’attente. 

Les places sont ensuite attribuées selon l’ordre chronologique d’inscription en fonction de la disponibilité du 

port dans la catégorie de dimension du bateau ; vous serez contacté par la direction du port et l’arrivée de 

votre bateau devra être soumise à l’autorisation préalable du bureau du port. 

Le refus d’une place conduit à un retour en fin de liste d’attente. 
 

 

NOM ………………………………………  PRENOM ……………………………………………………….............. 

 

ADRESSE PRINCIPALE ………………………………………………………………………………………………. 

 

CODE POSTAL ………………………….   VILLE …………………………………………………………………… 

 

TEL DOM …………………………………  TEL (portable) …………………………………………………………… 

 

ADRESSE SECONDAIRE ……………………………………………………………………………………………. 

 

CODE POSTAL …………………………  VILLE ……………………………………………………………………. 

 

TEL ………………………………………  NATIONALITE …………………………………………………………. 

 

EMAIL …………………………………………………………………………………………………………………. 

 

NOM DU BATEAU …………………………….  TYPE………………………………………………………………. 

 

CONSTRUCTEUR ……………………………………………………………………………………………………… 

 

LONGUEUR HORS TOUT …………………….  LARGEUR HORS TOUT……………………………………........ 

 

TIRANT D’EAU ………………………………………………………………………………………………………. 

 

DUREE DU SEJOUR (merci de cocher la case correspondante) 

 Année 

 Saison (du 1
er

 mai au 30 septembre) 
 

AMARRAGE (merci de cocher la case correspondante) 

 Bouée 

 Ponton (longueur maxi 39 pieds) 

 
OBSERVATIONS : ……………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………... 

 

Fait à          Signature 

Le         

 

 

Formulaire à renvoyer à : PORT DE SAINTE MARINE, 25 rue du bac, 29120 COMBRIT Ste MARINE 

Tél : 02 98 56 38 72 – Fax. : 02 98 51 95 17– Email : port.plaisance@combrit-saintemarine.fr 

 

ATTENTION  

 Le renouvellement sur la liste d’attente est effectué par le client chaque année 

entre le 1
er

 et le 30 octobre. 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont gérées par la Ville de Combrit pour la gestion administrative et comptable du Port de 

Plaisance. Elles sont conservées pendant deux années et sont ensuite détruites. Conformément à la loi «RGPD », vous pouvez exercer vos 

droits sur vos données en contactant : port.plaisance@combrit-saintemarine.fr 

Pour plus d’informations, veuillez-vous référer à la notice d’information affichée au port et sur le site Internet. 

DEMANDE DE POSTE D’AMARRAGE 

DEMANDE DE POSTE D’AMARRAGE 

Port de Combrit – Sainte Marine 

Porzh Kombrid – Sant Voran 
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